
- CONTRAT EN 3 EXEMPLAIRES : UNE COPIE SERA REMISE A L’AMAPIEN-NE LORS DES PROCHAINES LIVRAISONS – 

- TOUT AVENANT OU ANNEXE FERA PARTIE INTEGRANTE DU PRESENT CONTRAT - 
 

         AMAP HOMMES DE TERRE   CCCCCCECILE & PATRICK SYRIN  
  17 rue de St Quentin Ferme de la Roseraie 
 80400 HAM 113 rue Brûle Buchoire  
   amaphommesdeterre@laposte.net 60640 GUISCARD   

  http://amaphommesdeterre.wixsite.com/amap-ham Certification Bio depuis le 17/03/2014  
   CER-OPT67005   
  

                                                                                                            

CONTRAT D'ENGAGEMENTS A.M.A.P.  
OEUFS –ETE 2020 

 

Les signataires du présent contrat s'engagent à respecter les principes et engagements définis 
dans la charte des AMAP de mars 2014 signée par chaque amapien-ne et chaque paysan-ne, et notamment : 

 

ENGAGEMENTS DE L'AMAPIEN-NE ENGAGEMENTS DE L’ELEVEUR PARTENAIRE 

 
 Être adhérent de l’Amap « Hommes de terre ». 

 
 Pré-financer la production. 

 
 Assurer au moins une permanence sur le lieu de 

livraison. 
 

 Se rendre au moins une fois sur la ferme pendant la 
saison d'engagement. 
 

 Gérer le partage éventuel de son colis, ses retards et 
absences (vacances...) aux livraisons. 

 
 Livrer toutes les semaines paires des produits 

de qualité, produits localement. 
 

 Être présent sur le lieu de livraison. 
 

 Donner régulièrement des nouvelles sur 
l’élevage. 
 

 Accueillir les adhérents sur sa ferme au moins 
une fois par année d’engagement. 
 

 Être transparent sur le mode de 
fonctionnement, de fixation du prix et sur ses 
méthodes de travail. 
 

ENGAGEMENTS COMMUNS 

 Participer aux réunions de bilans de fin de saisons. 
 

 Partager les risques et bénéfices naturels liés à l'activité agricole. 
 

 Informer le collectif des soucis rencontrés. 
En cas de situation exceptionnelle (catastrophe climatique, etc.), les conditions d’application de ce contrat pourront être 
revues lors d’une réunion spécifique à cette situation, réunissant les amapien-nes, le paysan-ne, et un représentant du réseau 
régional : la Fédération des Amap des Hauts de France. 

  
COORDONNÉES DE L’AMAPIEN-NE 

 

PRENOM et NOM ............................................................................................................................................  
 

Pour les nouveaux amapien-nes et/ou en cas de changement depuis la dernière adhésion: 
 
 

Adresse .........................................................................................................................................................................  
 

 

N° de téléphone ...........................................................................................................................................................  
 
Adresse e-mail ..............................................................................................................................................................  
 
 



- CONTRAT EN 3 EXEMPLAIRES : UNE COPIE SERA REMISE A L’AMAPIEN-NE LORS DES PROCHAINES LIVRAISONS – 

- TOUT AVENANT OU ANNEXE FERA PARTIE INTEGRANTE DU PRESENT CONTRAT - 
 

 
PAS DE LIVRAISON ► LE 29 AVRIL SERA LIVREE LE 15 AVRIL 2020 
+ LE 05 AOUT SERA LIVREE POUR MOITIE LES 22 JUILLET ET 19 AOUT 2020 

 

POUR MEMOIRE, DATES DES LIVRAISONS ETE 2020 : 
 AVRIL : 01 + 15 (livraison doublée)  
 MAI : 27  
 JUIN :  10 et 24 
 JUILLET :  08 et 22 (1,5 livraison) 
 AOUT : 19 (1,5 livraison) 
 SEPTEMBRE : 02 et 16 et 30 

LIEU & HORAIRES DES LIVRAISONS:   
 Salle Jean Dufeux - Rue des Bois - 80400 HAM 
 De 18h00 à 19h00 

 
 
 

 

REGLEMENT :      A L’ORDRE DE SYRIN PATRICK FERME DE LA ROSERAIE 

Quantité par livraison Prix Total pour la saison Règlement souhaité 
Nom de la banque et 
numéro de chèque 

6 œufs 2 € 26 € 1 chèque de 26 €  

12 œufs 4 € 52€ 2 chèques de 26 €  

18 œufs 6 € 78€ 2 chèques de 39 €  

24 œufs 8 € 104€ 
2 chèques de 35 € + 1 

chèque de 34 € 
 

 
 

SIGNATURES 

AMAPIEN-NE 
ÉLEVEURS 

- Cécile et Patrick Syrin - 

RÉFÉRENTE DU BUREAU DE L’AMAP 
- Véronique MARTINEZ 

06 09 60 49 67 
 

   

FAIT À :  DATE :  

 

 

→ LA JOURNEE D’APPUI AU PRODUCTEUR ET VISITE DE L’EXPLOITATION SERA DETERMINEE ULTERIEUREMENT. 

Du mercredi 01 avril 2020 au mercredi 30 Septembre 2020 (13 livraisons) 

LIVRAISON TOUS LES QUINZE JOURS EN SEMAINE PAIRE 

« APPORTEZ VOS BOITES A ŒUFS » QUANTITE  MONTANT  DE  CHAQUE  LIVRAISON 

6 ŒUFS = 2 €UROS 
………    X   2 €  

 
Total d’œufs : ……… 

              
…………………………………………….. 

MONTANT TOTAL DES 13 LIVRAISONS 
  

……………………………………………… 


